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ACCÈS À L’USP

L’USP, qui est composée de plus de 70 policiers issus 
de la carrière du cadre supérieur (commandement), de 
l’inspecteur, du brigadier et de la carrière civile (pour les 
techniciens) est capable de répondre à toute demande 
24 heures sur 24.

Pour s’engager dans une carrière à l’Unité Spéciale il faut 
avoir des qualités morales et caractérielles exemplaires, 
être apte du point de vue psychique et physique et ne 
pas avoir dépassé l’âge de 35 ans.

MISSIONS

En absence de missions urgentes (prises d’otages, 
chantages, extorsions, enlèvements, frappes 
terroristes etc…) qui représentent plutôt l’exception au 
Luxembourg, l’Unité Spéciale consacre beaucoup de 
son temps à la formation interne physique, psychique, 
technique et tactique continue.

Elle est chargée de missions permanentes et 
quotidiennes (protection rapprochée, observations, 
filatures, transports sensibles, arrestations délicates…) au 
service des autres unités de police, notamment en appui 
du volet judiciaire.

L’USP dispose aussi d’une composante « tireur d’élite » 
et d’une composante « négociateur » qui présentent des 
options tactiques lors des interventions.

Les Groupes d’ Appui Technique Opérationnels 
soutiennent leurs collègues des sections tactiques lors 
de leurs interventions. Ces policiers sont spécialisés dans 
les diverses techniques d’ouverture et de pénétration. Ils 
exécutent des missions de détection et le cas échéant 
de neutralisation d’explosifs, effectuent des fouilles de 
locaux ou infrastructures au préalable si c’est indiqué.

L’unité propose un appui national auquel on 
fait appel lorsque tous les moyens policiers 

conventionnels sont épuisés.


